
Le Panier d’Albert
AMAP de Garches
59, rue du Docteur Debat
92380 Garches

Contrat d’engagement solidaire pour 
la fourniture de paniers de légumes

Le présent contrat est signé entre :

L’adhérent à l’AMAP Le Panier d’Albert, 

nom : prénom :

résidant : 

Ci-après dénommé l’Adhérent, 

Et

La Ferme de l'Aulnoy
représentée par Alexandre Benoist N° Siret 81370548000024

domiciliée à La Ferme de l'Aulnoy, 45600 VIGLAIN

Ci-après dénommé le Producteur.

Article 1 : Objet
Le présent contrat a pour objet de déterminer les modalités et les conditions de l'engagement des 
parties signataires en vue de :

- soutenir l'exploitant agricole de La Ferme de l'Aulnoy,
- fournir à l’adhérent des paniers de légumes de saison et de qualité,

Les dits engagements respectent le texte et l'esprit de l'AMAP Le Panier d’Albert, tels que définis 
dans ses statuts et son règlement intérieur.

Article 2 : Engagement du Producteur

Conformément aux statuts, le Producteur s’engage à fournir une diversité de produits pour 
composer des paniers de légumes variés et frais.

Il s’engage à livrer des paniers aux dates et horaires convenus avec l’AMAP pendant toute la 
durée du contrat (article 4).

Le Producteur s’efforcera d'être présent au moment des livraisons au moins une fois par mois et à 
être transparent et disponible pour discuter avec les Adhérents de la vie de la ferme.

Article 3 : Engagement de l’Adhérent

L’Adhérent de l'AMAP Le Panier d’Albert, s’engage à respecter les statuts et le règlement intérieur.

Il s’engage à récupérer ses paniers et à payer, par avance, l’ensemble des paniers de la saison. 
Pour la durée du présent contrat, le jour de récupération du panier est le jeudi entre 17h30 et 19h. 
L’Adhérent accepte les risques liés aux aléas de la production conformément aux statuts.
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Article 4 : Durée du contrat
Le présent contrat est établi pour une période de 6 mois allant du 01/10/202_  au 31/03/202_  à 
raison d’une livraison par semaine (soit un total de ___ livraisons) à l’exception de celle prévue à
l’article 6, renouvelable par tacite reconduction, par période de 6 mois. 

Article 5 : Contenu et prix du panier

Le panier contient des légumes frais, des produits préparés ou toute autre production issue de la 
Ferme de l'Aulnoy, à défaut issus d’achat-revente auprès d’autres producteurs.

L’Adhérent signe le présent contrat pour l’achat d’un panier par semaine au prix de 20 euros l’unité
pour le grand panier (soit ______ euros pour ___ paniers) et de 14 euros l’unité pour le petit panier 
(soit ______ euros pour ___ paniers), pour la période du 01/10/202__ au 31/03/202__.

Le règlement se fait d’avance par chèques (soit un chèque de la totalité, soit deux chèques 
trimestriels ou six chèques mensuels)  émis à l'ordre du Producteur (libellé indifféremment à 
«Alexandre Benoist» ou à «Ferme de l’Aulnoy», à la signature du présent contrat ou par virement 
de la totalité sur le compte de la ferme de l’Aulnoy: IBAN FR76 1480 6000 3172 0149 8968 510.

Article 6 : Périodes de congés

· du Producteur :

Le Producteur ne fournit pas de panier le jeudi précédant le jour de l’an et un jeudi du mois d’août.

· de l’Adhérent :

L’Adhérent peut définir une semaine par semestre pendant laquelle il ne prendra pas son panier.   
Il devra prévenir 15 jours à l’avance.

Article 7 : Absences

En cas d’empêchement, l’Adhérent peut « donner » son panier à un tiers. Les paniers non 
récupérés ne sont pas remboursés conformément au règlement intérieur.

Article 8 : Rupture anticipée du contrat
Les conditions de rupture de contrat par l’Adhérent sont définies à l'article 7 du règlement intérieur.

En cas de rupture du contrat par le Producteur pour cause de force majeure avérée, l'AMAP Le 
Panier d’Albert sera seule médiatrice pour un règlement amiable.

Article 9 : Litiges

En cas de litige relatif à l’application ou à l’interprétation du présent contrat, il sera fait appel, en 
premier lieu, à la médiation du réseau AMAP.

En cas d’échec de la médiation, les tribunaux compétents d’Orléans pourront alors être saisis.

Fait en 2 exemplaires originaux à Garches, le :

Faire précéder de la mention « lu et approuvé »
Signature de l’Adhérent Signature du Producteur

 Nom Prénom Alexandre Benoist
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